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Ordonnance sur la maturité professionnelle 

L’accès aux hautes écoles professionnelles est une priorité 

L’Ordonnance sur la maturité professionnelle a échoué en procédure de consultation. L’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) a donc repris ses discussions avec les principaux partenaires et revu la situation ; il est maintenant en train d’élaborer un projet de loi amélioré, mieux étayé et capable de recueillir une majorité. Pour Travail.Suisse, la maturité professionnelle doit avoir pour objectif prioritaire de créer de bonnes conditions préalables permettant l’accès à des études dans une haute école spécialisée.  

La maturité professionnelle est un modèle de réussite. La maturité professionnelle et les hautes écoles spécialisées ont considérablement revalorisé le système dual de la formation professionnelle. Il faut garantir et consolider ce succès par une réforme de l’Ordonnance sur la maturité professionnelle. 

Créer de meilleures conditions préalables permettant d’accéder aux hautes écoles spécialisées 

La durée de la formation a été abrégée du fait de l’introduction du système de Bologne dans les hautes écoles spécialisées. Le titre de bachelor HES n’est pas identique au diplôme HES obtenu jusqu’ici. Si l’on veut assurer la qualité élevée des hautes écoles spécialisées, il ne faut pas affaiblir encore la maturité professionnelle. Il faut veiller au contraire à ce que les réglementations prévues dans l’Ordonnance sur la maturité professionnelle accroissent l’aptitude aux études des étudiants se préparant à une maturité professionnelle. Car il n’y a plus guère de temps disponible dans les hautes écoles spécialisées pour combler des lacunes assez importantes chez les étudiants. L’article 3 du projet d’Ordonnance sur la maturité professionnelle mis en consultation
 doit donc être considérablement remanié et reformulé dans la perspective de l’aptitude aux études. L’idée contenue dans le projet d’ordonnance mis en consultation et voulant qu’une maturité professionnelle implique aussi, comme objectif principal, une composante d’une plus grande qualification professionnelle par rapport au certificat fédéral de capacité, doit donc passer à l’arrière-plan. 
Prendre en considération les intérêts des hautes écoles spécialisées 

Si l’aptitude aux études est l’élément principal de la maturité professionnelle, il faut accorder une attention toute particulière, dans le remaniement de l’Ordonnance sur la maturité professionnelle, aux intérêts des hautes écoles spécialisées. L’interface maturité professionnelle-études dans une HES est à définir, et il convient de cordonner les compétences requises pour l’obtention de la maturité professionnelle avec les compétences requises pour entamer des études en HES. 

L’aptitude aux études comprend divers domaines de compétences 

Dans les discussions qui ont lieu entre l’OFFT et les hautes écoles spécialisées, il faut veiller à ce que l’aptitude aux études ne soit pas orientée uniquement vers les questions de compétence spécialisée, mais qu’elle inclue aussi les autres domaines de compétences (compétence individuelle, compétence sociale, compétence dans les méthodes). 
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Art. 3 Objectifs 


1 L’objectif de l’enseignement de maturité professionnelle est, dans la perspective de l’apprentissage tout au long de la vie, d’offrir aux professionnels et aux futurs professionnels la possibilité d’acquérir des connaissances de base et de développer leur ouverture d’esprit et leur capacité de discernement. L’enseignement de maturité professionnelle constitue une for-mation générale équilibrée et cohérente. Les professionnels et les futurs professionnels acquièrent la maturité personnelle et professionnelle requise pour entreprendre des études dans une haute école spécialisée et nécessaire pour assumer des responsabilités dans l’exercice de leur profession et au sein de la société. 


2 Les titulaires de la maturité professionnelle fédérale sont capables de rechercher et d’acquérir de nouvelles connaissances, de développer leur curiosité, leur imagination ainsi que leur faculté de communiquer et de travailler seuls et en groupe. Ils sont en mesure de comprendre le monde du travail et ses processus complexes, de s’y intégrer, d’assumer des tâches professionnelles exigeantes et spécifiques et de se perfectionner sur le plan professionnel. 


3 Les titulaires de la maturité professionnelle fédérale maîtrisent une langue nationale et acquièrent des connaissances de base dans deux autres langues nationales ou étrangères. Ils sont capables de s’exprimer avec clarté et précision et apprennent à découvrir les richesses et les particularités des cultures dont chaque langue est le vecteur. 


4 Les titulaires de la maturité professionnelle fédérale sont aptes à se situer dans l’environnement naturel, technique, social et culturel où ils vivent, dans ses dimensions suisses et internationales, actuelles et historiques. Ils se préparent à exercer leur responsabilité à l’égard d’eux-mêmes, d’autrui, de la société et de la nature.
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